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Le ConGeil de séourité,
Consoien~ des éDreuves et des privations qu'impose au peuple ooréen la

poursuite de l'attaque illégale déolenohée par les foroes de la Corée du Nord,
Aocueillant avec reoonnaissanoe les offree d'aide au peuple coréen faites

spontanément par des ~ouvernementa .. des institutions spéoialisées et des
organisations non gouvernementales..

Prie le Commande~ent unifié de se charger de déterminer les seoours et
l'aide dont la population oivile de la Corée a besoin.. et d'organiser sur place
la réparbition de oes seoours et de oette aidej

!!!! le' [;eorétalre général de transmettre au oommandement unifié toutes le('
offres de secours et d'aidej

, . .. ,
~ le Commandement unifie d adresser au ooneail de seourite.. toutes les

fois qu'il le jugera utile.. des rapports sur l'oeuvre qu'il aura aooomplie dans
le domaine des seoours;

Prie le Seorétaire général.. le Conseil économique et aoo1~1 agissa~t

oonformément à l'Article 65 de la Charte, les autres Ql-èBnes prinoipaux et
subsidiaires des Nations Unies qui eont oompétents, les institutions
spécialisées agis8ant conformément à leurs aooords respeotifs avec
l'Organisation dea Nations Unies et les organisations non ~ouvernementales

compétentes d'apporter l'assistanoe que le C~8ndement unifié pourra demander,
Al,oooasion des fonctions dont il s'acquitte au nom du Conseil de séourité..
pour prêter seoours et venir en aide à la population civil~ de 18 Corée.
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